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Saint-Etienne, le 17 Plon 192 ÿ 

Le PRÉrEr DE LA LoiRE, 

Cru) #4 LE Le er) 

Vu la demande présentée feat “é 22772 

à l'effet d'obtenir l'autorisation due lle. Aa 

Vu le plan# annexé à la demande: 

> fe 2 

Vu les pièces de Fenquête à laquelle il a été procédé dans la commune 

Vu Favis émis par la Commission de la À circonscription de larrondis- 

sement de Fos 

Vu Fi gore lle émis par le Conseil départemental d'hygiène dans 

sa séance du 2 Fropeurha 4927 

| | G . 
Vu l'avis de M. le Sous-Préfet d € 1e 

- 4 1 - 
en date du. PT éefoér. Lÿ ef. 

Vu la loi du 19 décembre 4H7: 

Vu les décrets des 17 décembre IOIS et 24 décembre 

  
1919:



Considérant que re tie lose 

: . LS 2 . 
qui fait l’objet de la demande est compris dans la v classe des établis- 
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sements dangereux, insalubres où incommodes: 
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ARTICLE 3 .— Un délai de deux ans, à partir de ce jour, est accordé 

au permissionnaire pour terminer entivrement l'exéeulion des travaux autorisés 

ou prescrits parle présentarrété et pourecommencer l'exploitation deson industrie. 
     

assé ce délai, la présente autorisation sera considérée comme nulle et non 

avenue, 

ARTICLE h .— Le permissionnaire ne pourra, avant d'avoir obtenu 

une nonvelle autorisation, apporter à son établissement des modifications de 

nature à augmenter Les inconvénients de son industrie, ni translérer ailleurs 

l'établissement autorisé. 

e - Le Lo : : 
ARTICLE ? ,— Une nouvelle autorisation serait égalcinent necessaire 

dans le eas où l'exploitation serait interrompue pendant deux ans. 

Aenee © .— Te permissionnaire se conformera aux lois et règle- 

ments intervenus où à intervenir sur des établissements dangereux, insalubres 

ou inecommodes, 

En outre, l'administration se réserve Le droit de prescrire, en Loul temps, 

toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées au présent 

arrèté, qui seraient reconnues nécessaires dans l'intérêét de Ia sécurité et de Ha 

salubrité publiques, où pour diminuer les inconvénients résultant du voisinage 

de l'établissement. 
: 

ARTICLE Ÿ .— En eas d'infraction aux réglements eaux prescriptions



      

administratives, l’'aulorisation pourra être révoquée ou suspendue, sans préjudice 
des poursuites qui pourraient être exercées contre le permissionnaire. 

ARTICLE - — Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE 3 . — La présente autorisation cest uniquement accordée par 
application des règlements sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes. En conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenser le permis- sionnaire des obligations ou formalités qui lui seraient imposées par d'autres 
lois où règlements. 

Arriue ÂO .— M. le Maire de oral u 
à 

est chargé d'assurer l'exécution du présent arrêté, flont une expédition rester 
déposée à la mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre communication sur place. Un extrait scra affiché à la porte de la mairie ct inséré par les soins du maire et aux frais de l'industriel dans un journal d'annonces légales du 
département. 

        

IL sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette double formalité. 
En outre, une copie certiliée dudit arrêté sera immédiatement délivrée par M. le Maire au permissionnaire, sur papier timbré, aux frais du permission- naire, La remise de cette copie sera constatée par un procès-verbal adminis- tratif dressé par les soins de M. le Maire. 

Ladite copie devra être représentée par le permissionnaire à toute 
réquisilion des agents de l'administration. 

Le Prifet de la Loire, 

  

Expédition conforme 

adressé à Monsieur le LL. , L? Do 

rar Lee. 
ff 

ameout , > PE 

Saint-Etienne, le } À NOV, 102 

    —     

Copie conforme délivrée à Monsieur 

Le Maire,


